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Les visites de prévention incendie 

 résidentielles 2024 
 

Les pompiers de la Ville de Huntingdon débuteront d’ici quelques semaines les vi-

sites de prévention incendie des résidences sur notre territoire. Selon le plan de 

mise en œuvre adopté par le conseil municipal, le programme des visites résiden-

tielles, élaboré en conformité avec les orientations ministérielles, vise à réduire les  
incendies et leurs conséquences néfastes. Selon le ministère de la Sécurité publique 

le risque de mourir dans un incendie est 2 fois plus élevé en l’absence d’avertisseurs 

de fumée fonctionnels. En fait, plus de 90% des incendies mortels se sont produits 

dans des bâtiments résidentiels dont 9 fois sur 10 il n’y avait pas de système de  
détection opérationnelle. À cet effet, le programme des visites résidentielles vise 

principalement à s’assurer que chaque foyer soit muni d’un avertisseur de fumée 

fonctionnel sur chaque étage, y compris le sous-sol de votre résidence.  
Les pompiers pourront également vous transmettre des conseils d’usage concer-

nant les plans d’évacuation et aussi mettre à jour la banque de données du service  
incendie pour les informations requises afin d’intervenir adéquatement lors d’un 

incendie. 
 

Les visites se feront de mai à octobre et seront effectuées 

dans les plages horaires suivantes : 

Du lundi au vendredi entre 10h et 20h 

Le samedi entre 10h et 16h 

 
Il est a noter qu’en plus de leur uniforme les pompiers seront identifiés.  Si un 

doute persiste à propos des pompiers vous pouvez composer le 450 264-3311. 

 

Merci de votre collaboration 
 

 

 Suite page 2 
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AVIS PUBLIC  
 

ADRESSÉ AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT  

DE SIGNER UNE DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 
 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 974-2024, ADOPTÉ LE 6 MAI 2024,  

RELATIF AU ZONAGE INCITATIF  
 

 

AVIS PUBLIC est donné que : 

 
 1. À la suite de la consultation publique, le conseil municipal a adopté, le 6 mai 2024, le second projet de règle-

ment numéro 974-2024, relatif au zonage incitatif.   
 

 2. L’objet du règlement prévoit des normes de remplacement pour la zone Centre-ville CVA-1située sur la rue 

Châteauguay entre les rues Henderson et Lorne.  Les dispositions suivantes sont susceptibles de faire l’objet 

d’une demande d’approbation référendaire : 

 

 

 
 

 

ARTICLE NORMES DE REMPLACEMENT 

10.1 Hauteur du bâtiment 
Autoriser une hauteur maximale du bâtiment principal de 24 mètres et de 3 

étages selon certaines conditions. 

10.2 
Implantation du bâti-

ment 

Autoriser des marges de recul minimales de zéro mètre selon certaines con-

ditions. 

10.3 
Cases de stationne-

ment 

Autoriser un nombre minimal de cases de stationnement selon le type de 

logement : 

  Type de logement Nombre de cases minimal 

Studio ou 1 ½ , 2 ½ et 3 ½ 1 

4 ½ et plus 1.5 
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 3. Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande valide de la part des personnes inté-

ressées de la zone concernée et de toute zone qui lui est contigüe, à la condition qu’une demande provienne de la zone 

à laquelle elle est contigüe, et ce, afin qu'un règlement qui les contient soit soumis à l'approbation de certaines per-

sonnes habiles à voter conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. Les renseigne-

ments permettant de déterminer quelles personnes intéressées ont le droit de signer une demande à l'égard de chacune 

des dispositions du projet susceptibles d’approbation référendaire, peuvent être obtenus à la municipalité située au 23, 

rue King dans la Ville de Huntingdon aux heures normales de bureau de 9 h à 17h du lundi au jeudi. 

 

 

  
Le plan montrant les zones visées et les zones contiguës est joint au projet de règlement accompagnant le présent avis 

et peut être consulté au Service du greffe, à l’hôtel de ville. 

 
4. Pour être valide, toute demande doit: 
  

• indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone et adresse d'où elle provient, et le  cas  échéant, men-

tionner la zone à l'égard de laquelle la demande est faite ; 
• être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou par au moins la majorité d'entre 

elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède pas 21 ; 

• être reçue au bureau de la greffière, à l’Hôtel de Ville situé au 23, rue King, Huntingdon,  au plus tard le 18 mai 2024. 

 
5. Conditions pour être une personne intéressée à signer une demande :  
  

5.1 Toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 6 mai 2024: 
  

• est domiciliée dans la zone d’où peut provenir une demande, ET; 

• est domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec OU; 
  

5.2 Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’au-

cune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 6 mai 2024; 
  

• est, depuis au moins douze mois, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’entreprise situé 

dans une zone d’où peut provenir une demande OU; 

 
  

5.3 Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune 

incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 6 mai 2024:  
  

• est depuis au moins douze mois, copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entre-

prise situé dans une zone d’où peut provenir une demande;  
• est désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou cooccu-

pants depuis au moins douze mois comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom et d’être inscrit 

sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit être produite avant ou en même temps que la de-

mande.  

 

 5.4   Dans le cas d’une personne physique, il faut être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 
  

 

5.5 Dans le cas d’une personne morale il faut: 
  

• avoir désigné parmi ses membres, administrateurs et employés,  par résolution, une personne qui, le 6 mai 2024, 

est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n'est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter 

prévue par la loi ET; 
• avoir produit avant ou en même temps que la demande une résolution désignant la personne autorisée à signer la 

demande et à être inscrite sur la liste référendaire, le cas échéant. 
  

5.6 Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne peut être considéré 

comme personne intéressée à plus d’un titre conformément à l’article 531 de la Loi sur les élections et les référen-

dums dans les municipalités.  

  
6. Toutes les dispositions du second projet 974-2024 qui n'auront fait l'objet d'aucune demande valide pourront être in-

cluses dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 
  

 
7.  Une copie du second projet peut être obtenue, sans frais, par toute personne qui en fait la demande au bureau de la 

municipalité, situé au 23, rue King dans la Ville de Huntingdon aux heures normales de bureau de 9h à 17h du lundi au 

jeudi ou être consulté sur le site internet de la ville au www.villehuntingdon.com. 
    

    
 

 Donné à Huntingdon, ce 10 mai 2024 

 

 Denyse Jeanneau  

 Greffière 

 

Zone concernée Zones contigües 

CVA-1 HC-6, HC-7, HC-9, HA-13, CVB-1, CVB-2, CVC-1, PB-3, PB-5, MH-1 et HB-8 
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(Règlement no. 974-2024) 

____________________________________________________________ 

 

ÊTES-VOUS PRÊT POUR VOTRE VENTE DE GARAGE ?  

Celle-ci arrive bientôt !  
 

Afin de vous donner plus de visibilité, nous partagerons sur notre site internet ainsi que sur notre page 

Facebook une liste des adresses où se tiendra une vente de garage. 

 

Faites-nous parvenir votre adresse résidentielle par courriel avant le 17 mai à:  

communication@villehuntingdon.com 

 

La durée maximale de la vente de garage est de trois (3) jours consécutifs  

et peut être tenue entre 8h et 18h.   

 

 
 

 

18-19-20 MAI 


